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ID  024-2'l2403968-202303C)I-DEL[)212023-DE

DELIBERATION  No 021 /2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'on deux mille vingf-frois.  Ie O1 mars, le Conseil Municipol  de la Commune  de SAINT-CYPRIEN dûment

convoqué,  s'es+ réuni en session ordinciire, Ô la Müirie, sous la présidence  de Monsieur  Christian SIX,
M(ijl'B,

Nombre  de Conseillers  Municipaux  en exercice  : 18

Dafe  de Ici convocation  du Conseil Municipal  :22 kèvrïer 2023

Présen+s : SIX C, SERVOIR JP. DULAC C. BAUMERT P. GALLAND  S. LAVIELLE JM.ROUGÉ  F. JUMEL  C.

BOUNICHOU M, TRuOULET JP. TABANOU  V. AUDOUARD  M. NOEL  S.

Absenfs  excusés : BOUYSSOU S (pouvoir  S GALLAND),  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P), BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX).  N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  :

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu  : M  AUDOUARD

Fin/CA

Objet  : vote  du compte  administra+if  communal  2022 Budget  Primitif  Principa

Monsieur  Jeon-Piene  SERVOIR. t'naire odjoint délégué  ûUX  finances.  présenfe  le Compfe

Administrafif  2022 dressé  por  Monsieur  Christian  SIX, Mciire,  après  s'être  fait  présenter  le Budget
Primi+if et les décisions  modifica+ives  de l'exercice  considéré  :

Resultat  de clôtute

C)petations  del'exercice

TCITAUX iA)

Resultats  de clôtuïe

Restes  a ïealiierlB)

Totaux  Curnulei(AhB)

Resultats  DeTinitifs

1NVE5TISSEMENT

DEPENSES OU  RECmE5  0U

DEFICITS  EXCEDENT5

544 647,  22

1213  999.  7S

l 7S8 545, 97

367 632,67

897 48C),C0

2 656 126.97

731 301, 67

1391  014.3t)

1391  ü14. 3C)

S33 811.00

1924  825.3û

FONCTIONNEMENT

DEPENSES OU RECETTES OU

DEFICITS  EXCEDENTS

EN5EMBLE

DEPENSES OU RECETTES OU

DEFICITS  EXCEDENTS

1 14S  531.56

1 145 531.55

4S8 E103, 1l

1768  04Q35

2 226 843, 46

1 C181 311,9ü

1 145 S31. S6 2 225 843,46

I û81 311,90

S44 647, 22

2 359 531,31

2 904 178,  53

367 632,67

897 480.00

3 )D1 658,53

4S8 8031i

3 159  0S4, 65

3 617 857,76

713 679,23

S33 811,00

4 151668,76

350 ü1ü,23

Le Conseil  Municipal  ô l'uncinimité:

M. Six se rehre  OU momenf  du vote

lui donne  ac+e de IO présenrcition  faite  clii  conïpte  cidmini'Jrohi  lequel  peut  se
reSUl'T1er  alris



Envoye  pïetecture  le 07/C13/2ü23

Reçu  pïeTecluïe  le ü7{ü3/2023

A(nche  le

[)  024-212403968-202303ü  -DEL02  2023-DE

constote  que  pour  la  comptabilité  principale  les  iden+ités  de  voleurs  avec  les

indicotions  du compte  de gesfion  relatives  au  report  ô nouveau,  au résultat  de

fonc+ionnement  de  l'exercice  et  au  fonds  de  roulement  du bilan  d'enfrée  et du  bilan

de  sor+ie,  e+ oux  créaïls  por+és  à tifre  budgé+aire  aux  différents  comptes,

reconnaît  la sincéri+é  des  restes  ô réaliser.

vote  et  cirrèke  les résultats  définitifs  tels  que  ci-dessus.

Le compte  adminïstratif  principal  est  odophé'  à l'unonimïfé.

Ainsi  fait  délibéré,

Les jours.  mois  et an  que  dessus.

Au regïstre  suivent  les signatures

Pour  copie  cer+ifiée  confotme

SAINT-CYPRIEN,  le 02/03/2023

Le Moire,  Christian  SIX



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissement  de SARLAT-LA-CANEDA

Département  de  la DORDOGNE

Envüye  préTecture  le ü7/ü3/2023

Reçu  préTectuïe  le ü7/ü3/2C)23

ATfiche  le

D 024-2 24ü3968-202303C1 -DEL0222023-DE

DELIBERATION  No 022/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O'I Mars  2023

L'an deux mille vingt-trois,  le CI1 mars, le Conseil Municipal  de Ici Commune  de SAINT-CYPRIEN dûmen+

convoqué,  s'es+ réuni en session ordinoire.  à la Mairie. sous lû présidence  de Monsieur  Chris+ian  SIX,

Maire.

Nombre  de  Conseillers  Municipoux  en  exercice  : 18

Date  de  la convoca+ion  du  Conseil  Municipol  : 22 révrïer  2023

 : SIX C. SERVOIR  JP, DULAC  C. BAUMERT  P, GALLAND  S. LAVIELLE  JM.ROUGÉ  F. JUMEL  C.

BOUNICHOU  M, TRUOULET  JP. TABANOU  V. AUDOUARD  fVl. NOEL  S.

Absents excusés  : BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P). BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX), N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  ;

Absente  : GUIMARD  P

Secréioire  de  séance  élu  : M AUDOUARD

Fin/CA

Objef  : vote  du compfe  adminis+ratif  communal  2022 Budget  RPA

Monsieur  Jean-Pierre  SERVOIR, maire  adjoint  délégué  aux finances,  présente  le Compte

Adminisfratif  2022 dressé  por  Monsieur  Chrisfian  SIX. Maire,  après  s'ê+re fait  présenter  le Budget
Primi+if et les décisions  modificafives  de l'exercice  considéré  :

RPA 1NVEST155EMENT

DEPENSES OU

DEFICITS

RECEnESOU

EXCEDENTS

Resulta+  de clôture

Ooeïations  de l'exercice

TOTAUX lA)
Reiulta+i  de clôture

Restes  a ïealiseï(B)

Totaux CumuleilA+B)

Reiuliaii  DeTinAiTt

81671,60

81 671,60

5 758,45

81 G71jS0

6 758,45

1 2Œ],26

73 712.89

711913, 15

74913,15

FC)NCTIONNEMENT

DEPENSES OU

DEFICITS

RECETTES OU

EXCEDENTS

118  559,09

118559.09

118  659,ü9

4i1 072,45

158 787,30

202 F159. 75

84 ;J)0,66

202 859. 7S

84 2(X). 66

ENSEMBLE

DEPENSES OU

DEFICITS

RECETTES OU

EXCEDENTS

200 3 30, 59

2ü0 330.69

X)0  33ü.69

45 272,71

232 5[X), 19

277 772.90

77 442,21

277 772.90

77 442,21

Le Conseil  Municipal  ô l'unanii-nité.

M. Six se refire  OU moment  du vote



Envoye  preïecluïe  le 07/03/2023

Reçu  preTecluïe  le 07{03/2023

Affiche  )e

ID 024-2124ü3968-202303C)  -DEL0222023-[)E

lui donne  acte  de  la  présentation  foite  du  compte  adi'ninistratif  lequel  peu+ se

résumer  oinsi

constate  que  pour  la  comptabilité  principale  les  identités  de  valeurs  avec  les

indications  du compte  de gesfion  relatives  au report  ô nouveau,  au résulk:if  de

fonctionnemen+  de  l'exercice  et OU  fonds  de  roulement  du  bilon  d'entrée  e+ du bilon

de  sortie,  e+ oux  crédits  portés  ô ti+re budgéfaire  aux  différents  comp+es.

reconnaN  la sincérité  des  resles  à ré.oliser.

vote  e+ orrèle  les résulta+s  défini+ifs  +els que  ci-dessus.

Le compte  admïnïstrotïf  pôncïpal  est  adopté  à l'unanimité.

Ainsi faif délibéré,
Les jours, mois e+ an que  dessus,

Au regïstre  suivenf  les signatures

Pour copie  cer+ifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN, le 02/D3/2023
Le Maire.  Christian  SIX



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissement  de  SARLAT-LA-CANEDA

Dépar+ement  de  la DORDOGNE

Envoye  préfeclure  le 07/03/2C)23

Reçu  prefeciuïe  le 07/03/2ü23

Affiche  le

D 024-2  24 €)3968-2ü23030  -DEL0232023-DE

DELIBERATION  No 023/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'an deux mille vingt-frois.  Ie O1 mars, le Conseil Municipcil  de lû Commune  de SAINT-CYPRIEN  dûment

convoqué,  s'est téuni en session ordinûire,  à IC] Mairie. sous lo présidence  de Monsieur  Chris!ian  SIX,

Maire.

Nombre  de Conseilleïs  Municipaux  en exercice  : 18

Absents  excusés : BOUYSSOU S (pouvoir  S GALLAND].  BAIGNEAU F(pouvoir  BAUMERT P). BAGILET S,
(pouvoir  C SIX), N BLAIS(pouvüir  M AUDOUARD) ;

Absen+e  : GUIMARD  P

Secréiaire  de  séance  élu  : M AUDOUARD

Fin/CA

Objet  : vote  du compfe  odminis+rotif  communal  2022 Budge+  AEP

Monsieur  Jean-Piene  SERVOIR, maire  adjoint  délégué  aux finances.  présente  le Compfe

Administrafif  2022 dressé  par  Monsieur  Chris+ian  SIX. Maire.  oprès  s'ê+re fait  présenter  le Budge+
Primitif  et les décisions  modificatives  de l'exercice  considéré  :

AEP

Res uI tat  de cl ôtu  re

Opéïations  de l'exeïcice

TC)TAUX (A)

Resultats  dti  clôture

Resres  a rea1iser(8)

Tokaux  Cunîulés(A  hB)

Resultats  DeTinitifs

1NVE5nS5EMENT

DEPENSES OU

DEFICITS

RECEITES OU

EXCEDENTS

282 166.69

282 u36,69

236 298.CX)

518 464, 69

392 D2C1.67

249 613,0ü

641 633.67

isg 466,98

641633.67

123  168,98

FONCTIONNEMENT

üEPENSES OU

DEFICIT5

RECE ITES OU

EXCEDENTS

49 S83,32

49583,32

49S83.32

2u]  844,37

128  486,86

339 331,23

289747!)1

339 331,23

289747,!)1

ENSEMBlE

DEPENSES OU

DEFICITS

RECETTES OU

EXCEDENTS

331 750,C)1

331 7SO,ü1

236 298,00

568 Ck18.(n

602 86S,04

378 099.86

980  %4,%

289 747,91

980 964,9ü

412 916,89

Le Conseil  Municipal  ô l'unanimi+é:

M Six se retrre  üU  moment  du vote



Envoye  pïeFecture  le 07/03{2023

Reçu  pïeTeckuïe  le 07/ü3/2023

AfTiche le

D ü24-2124C)3',)68-2023030  -DEL(]232(]23-[)E

lui donne  acte  de la  présenta+ion  faite  du  compte  adininistra+if  lequel  peu+ se

résumer  ainsi

cons+ate  que  pour  la  comp+abili+é  principale  les  identités  de  valeurs  avec  les

indica+ions  du compfe  de gestion  relatives  au  report  (:I nouveau.  au résultat  de

fonctionnement  de  l'exercice  et ciu fonds  de  roulemen+  du  bilan  d'entrée  et du bilan

de  sortie,  et aux  crédi+s  portés  (] fifre  budgéfaire  aux  différenfs  comptes.

reconnoî+  lo sincéri+é  des  res'fes  à réaliser,

vote  ef arrête  les résultots  définitifs  tels que  ci-dessus.

Le compte  administrafif  prïncïpal  est  adopté  à l'unanimité.

Ainsi  fûit  délibéré.

Les jours.  mois  e+ on  que  dessus,

Au  registre  suivent  les signatures

Pour  copie  certifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN,  le 02/03/2023

Le Maire.  Chris+ian  SIX



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Anondissement  de  SARLAT-LA-CANEDA

Département  de  IC] DORDOGNE

Envüye  pïefectuïe  le 07/C)3/2023

Reçu  pïeTectuïe  le ü7/03/2023

Affiche  le

ID 024-2  24ü3968-2023030  -DEL0242023-DE

DELIBERATION  No 024/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'cin deux mille vingt-trois.  Ie O1 mars. Ie Conseil Municipcil  de ICI Commune  de SAINT-CYPRIEN  dûmenr

convoqué,  s'est réuni en session ordinaire.  à ICI Moirie. SOUS IC] présidence  de Monsieur  Chris+ian  SIX,

Maire

qbsenis  excusés  : BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P) BAGILET  S.

(pouvoii  C SIX). N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  :

Absen+e  : GUIMARD  P

Secrétoire  de  sécince  élu  : M AUDOUARD

Fin/CA

Objet  : vote  du compte  odministratif  communal  2022 Budget  Lot Le Priolat

Monsieur  Jean-Pierre  SERVOIR. maire  adjoin+  délégué  oux finances.  présen+e  le Comp+e

Administratif  2û22 dressé  par  Monsieur  Chrisfian  SIX. Maire.  après  s'être  fait  présenter  le Budge+
Primihf  e+ les décisions  modificatives  de l'exercice  considéré  :

lüt  Le Priülat

Resultat  de clôtute

Opeïationi  de l'e<ercice

TOr/!lklX  iA)

Resultats  de clôtu+e

Restes  a ïealisetiB)

Totaux  CumuleslA'B)

Resulta+s  DeJimtits

1NVE5T15SEMENT FONCTIONNEMENT EN5EMBLE

DEPENSES OU

DEFICITS

RECmES  OU

EXCEDENTS

DEPENSES OU

DEFICITS

RECETTES OU

EXCEDENTS

DEPENSES OU

DEFICITS

RECFnES  OU

EXCEDENTS

46 337, 7S

46 337.75

46 337, 75

46337,75

46 337,75

46337,7S

463:17,75

46 337,75

46 337, 75

46 337. 75

46 337, 75

92 675,51)

92 675,50

45 337,7S

92 675, 51)

46 337.75

4[) 337, 7S

46 337 7S

46 337 7S

Le Conseil  Municipal  ô l'unonimité:

M. Six se rehre  OU  moment  du vofe



Envoye  en pre+ectuïe  le 07/ü3/2023

Reçu  en pïeTecluïe  le 07/03/2023

XUfiche  le

[)  024-2'l24ü3')68-202303ül-DEL0242023-DE

lui donne  acte  de  la  présentafion  fai+e  du  comp+e  administratif  lequel  peut  se

résumer  oinsi

constafe  que  pour  la  comptabili+é  pi-incipale  les  identi+és  de  vcileurs  civec  les

indica+ions  du  compte  de ges+ion  relatives  au  repoit  (J  nouveau,  au  résultat  de

fonctionnement  de  l'exercice  et au  fonds  de  roulement  du  bilan  d'entrée  e+ du  bilan

de  sortie,  ef  aux  crédits  portés  à +ifre budgétciire  aux  différenfs  comptes.

reconnaît  la sincérité  des  restes  à réaliser.

vofe  et  orrê.le  les résul+ats  définitifs  +els que  ci-dessus.

Le compte  admïnïstrotïf  prïncipal  est  adopté  ô l'unanïmité.

Ainsi  foit  délibéré,

Les jours,  mois  et an  que  dessus.

Au rex;fistre suivent  les signotures
Pour  copie  certifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN,  le 02/03/2023

Le Maire,  Christion  SIX



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissement  de  SARLAT-LA-CANEDA

Département  de  la DORDOGNE

Envûye  préTectuïe  le 07/03/2023

Reçu  pïéTecluïe  le ü7/03/2023

Atfiché  le

ID  024-2  24ü3968-2023[)3C)  -DEL0252023-DE

DELIBERATION  No 025/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'an deux mille vingt-frois, le O1 mars, le Conseil Municipol  de IC) Commune  de SAINT-CYPRIEN  dûmen+

convoqué,  s'es+ réuni en session ordinaire.  à la Mairie. SOUS IC] présidence  de Monsieur  Christian SIX, Maire.

Nombre  de  Conseillers  Municipoux  en exercice  : l 8

Date  de  la convocofion  du  Conseil  Municipal  :22  tévrier  2023

Présents ' SIX C, SERVOIR JP, DULAC  C, BAUMERT  P, GALLAND  S. LAVIELLE JM,ROUGÉ  F, JUMEL  C,

BOUNICHOU  M, TRUOULET JP, TABANOU  V, AUDOUARD  M. NOEL S,

Absents  excusés  : BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P). BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX), N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  ;

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu : M AUDOUARD

Fin/CA

Objet  : Vote  des  offectations  de  résultats  :Budqet  COMMUNE  2022  :

Vu le comp+e  adminis+rotif  de l'exercice  2022, stotuant  surl'offec+otion  du résul+at d'exploi+afion

del'exercice  2021 et consfa+ant  que  le comp+e  financier  2022  présente  :

un excédent  d'exploitation  de 1 081 311 .9(X

un déficit  d'investissement  de 367  632.67 €

un res+e  ô réaliser  dépenses  de 897  480.0(X

un reste  ô réaliser  receHes  de 533  8il  .OO€

besoin  net  de  lo section  d'investissemen+  de 731 301.67 €

Il est proposé'  d'affecter  le résuLta+  d'exploifotion  comme  suit

Résul+a+  de  l'exercice  : EXCEDENT

Affec+ation  à l'excédent  reporté  :

en  iéserve  (,:omote  1068)

731 301.67 €



Report  (] nouveau  créditeur  :

Envoye  en pïéfecture  le ü7/ü3/2023

Reçu en pïeteclute  le 07/C13/2023

ATfiche le

D 024-2124ü3968-2023C)3ü1-DEL0252023-DE

350 mO.23  €

Ainsi  foil  ei  délibété.

Les %ours. mois er on que dessus,
Au  regislre  suivent  les signûtures

Pour  copie  cettitiée  conforme

SAINT  CYPRIEN.  Ie 02/03/2023

Le Maire  Christion  SIX



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissement  de  SARLAT-LA-CANEDA

Département  de  la DORDOGNE

Envoye  en preïectuïe  le 07/0:V2ü23

Reçu  en prefecture  le ü7/03/2023

Atfiché  le

D 024-2124[)3968-202303ü1-DELü262023-DE

DELIBERATION  No 026/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'an deux mille ving+-trois, le O1 mars, le Conseil Municipal  de lo Commune  de SAINT-CYPRIEN dûment

convoqué,  s'esf réuni en session ordinaire,  à la Mairie, sous la présidence  de Monsieur  Christian SIX,
Maire.

Absenfs  excusés : BOUYSSOU S (pouvoir  S GALLAND). BAIGNEAU F(pouvoir  BAUMERT P). BAGILET S,
(pouvoir  C SIX). N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD) ;

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu  : M AUDOUARD

Voi/Rues

Objef  : Adoption  de  la convention  avec  le Département  de  la Dordogne  et la commune  de

Cas+els  et 8ézenoc  pour  IC) réalisation  des  travaux  d'aménagemen+  de sécurité  de  la rue

Sainte  Sabine  :

A propos  de l'opérotion  d'aménagement  de  la rue Ste Sabine,  M le Maire  soumet  ô

l'assemblée  une  convenfion  avec  le Département  de  la Dordogne  et la commune  de

Castels  et Bézenac.ll  s'agif  de  définir  les conditions  techniques  et financières  selon  lesquelles

lo commune  es+ outorisée  ô occuper  le domaine  public,  ICI rue Ste Sobine  éton+

départemenfale.

Les engagements  des deux  communes  sont  oinsi  cloirement  définis  ainsi que  les règles  de

gestion  des dépendances  départemen+ales  situées  dans  l'aggloi'nération  de  st Cyprien  et

Castels  et Bézenac.

Mle  Maire  demande  à l'assemblée  la volida+ion  de  cette  convention

Appelé  à se prononcer  et après  en avoir  délibéré,  le conseil  municipal  à l'unanimité  :

-approuve  la convention  proposée

-autorise  M le Maire  ô lü signer

Le Maire,  Christian  SIX



Envüye  pïeTecture  le 07/C13/2023

Reçu  pïefecluïe  le 07/03/2(]23

Affiche  le

D 024-2  24ü3968-2023C13ü  -DEL0262023-DE



Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Anondissemem  de  SARLAT-LA-CANEDA

Déportement  de  lo DORDOGNE

Envoye  prefectuïe  le ü7/C)3/2023

Reçu  pïeTectuïe  le C177C13/2023

ATfiche  le

D 024-2  2403968-202:3D3[)  -DEL0272023-DE

DELIBERATION  No 027/2023

CONSEIL  MUNICIFAL  DU O1 Mars  2023

L'on  deux  mille  vingt-trois,  le O1 mars,  le Conseil  Municipcil  de la Commune  de  SAINT-CYPRIEN  dûmen+

convoqué,  s'es+ réuni  en session ordinaire.  à la Mairie.  sous la présidence  de Monsieur  Chrisfion  SIX,

Moire.

Nombre  de  Conseillers  Municipaux  en  exercice  : 18

Da+e de  lo convocation  du Conseil  Municipal  : 22 fèvrier  2023

 : SIX C, SERVOIR  JP, DULAC  C, BAUMERT  P, GALLAND  S, LAVIELLE JM.ROUGÉ  F, JUMEL C.

BOUNICHOU  M, TRUOULET JP, TABANOU  V, AUDOUARD  M, NOELS.

Absen+s  excusés  : BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND),  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT P), BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX), N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD]  ;

Absenfe  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu : M AUDOUARD

Ba+/RPA

Objet  : Présentation  d'une  convention  sur  ICI prise  en  charge  de  la téléassistance:

M le Maire  irformel'assemblée  qu'il  a été contacté  parl'associa+ion  CASSIOPEA  pour  ICI

mise en place  d'un  service de téléassisfance  pour  les personnes  ôgées,  fragiles  ou

handicapées.

Il précise que  d'au+res  structures  proposent  égalemen+  ce même  service  de  téléassistance.

Appelé  ô se prononcer  et  après  en  avoir  délibéré,  le conseil  municipal  à l'unanimité  :

Considéront  qu'un  +el partenaria+  pourrait  ê'tre  assimilé  à du  favoritisme

-n'entend  pas  donner  une  suite  favorable  à ce  partenoriat  avec  CASSIOPEA

Pour  copie  certifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN.  Ie 02/03/2023

Le Maire,  Christian  SIX





ComiÏiune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissement  de  SARLAT-LA-CANEDA

Département  de  la DORDOGNE
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DELIBERATION  No 028/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU m Mars  2023

L'an deux mille vingt-+rois, le O1 mars, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYPRIEN  dûment

convoqué, s'es+ réuni en session ordinaire, à la Mciirie, SOUS IC) présidence de Monsieur  Christian  SIX,

Maire.

Nombre  de  Conseillers  Municipaux  en exercice  : l 8

Date  de  Ici convocci+ion  du  Conseil  Municipal  : 22 févrïer  2023

Présents : SIX C, SERVOIR JP, DULAC  C. BAUMERT  P, GALLAND  S. LAVIELLE JM.ROUGÉ  F, JUMEL  C,

BOUNICHOU  M, TRUOULET JP, TABANOU  V, AUDOUARD  M, NOEL S,

Absents excusés : BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P). BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX), N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  ;

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu : M AUDOUARD

Voi/Elec

Objef  : Participation  de la commune  aux travaux  d'extension  élec+rique  sis Le Pigeonnier

M le Maire informe l'assemblée  qu'il a é+é saisi par le SDE24 pour une participation  à

l'extension  du réseau élec+rique  du +enain appar+enont  ô M Serge Dinies sis Le Pigeonnier.

LO longueur  de  raccordemen+  est  de  l l 4m  e+ le coût  totol  est  esfimé  ô l 200(X

Le SDE24 prend en chorge  les 'IOO premiers mè+res, il resterait  pour ICI commune  14m à

financer  représenton+  un montan+  de  1 050 € .

Appelé  à se prononcer  et  après  en  avoir  délibéré,  le conseil  municipal  e:i l'unanimité  :

-accepte  de prendre en charge  la par+icipa+ion  au raccordement  élec+rique  comme

indiqué  ci-dessus  pour  un montan+  de  l 4m  soit  l 050 €

-demande  CIU SDE24  de mener  les études  et travaux  nécessaires  ou  roccordement  électrique

de  M Dinies  Serge.  sis Le Pigeonnier  à St Cyprien

-donne  à cette  fin fous  pouvoirs  (J l'ordonnafeur

Ainsi  fai+ délibéré  / - \
Les jours,  mois  et on  q e dessus,  ,'l. - '
Au registre  suivenf  les sig

Pour  copie  cerfifiée  conf  e -)

SAlt"=lT-CYPRIEN,le  /2023-"'-
Le Maire  Chris)ian  SIX
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Commune  de  SAINT-CYPRIEN

Arrondissemenf  de  SARLAT-LA-CANEDA
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DELIBERATION  No 029/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU m Mars  2023

L'an deux mille vingi4rois. Ie O1 mors, le Conseil Municipal  de Ici Commune  de SAINT-CYPRIEN  dûmen+

convoqué,  s'esf réuni en session ordinaire. à lo Moirie. sous lû présidence  de Monsieur  Christiûn  SIX,

M(ijzB.

Nombre  de  Conseillers  Municipaux  en  exercice  : l 8

Dafe  de  la convocafion  du  Conseil  Municipol  : 22 révrier  2023

 : SIX C. SERVOIR JP. DULAC  C. BAUMERT  P. GALLAND  S. LAVIELLE JM,ROUGÉ  F. JUMEL  C,

BOUNICHOU  M. TRIJOULET JP, TABANOU  V, AUDOUARD  M, NOEL S,

Absents  excusés.  BOUYSSOU  S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F(pouvoir  BAUMERT  P). BAGILET S.

(pouvoirC  SIX) N BLAIS(pouvoirM  AUDOUARD)  ;

Absenfe  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  sécince  élu  M AUDOUARD

Bot/For

Objet  révision  des  tarifs  de  loca+ion  de  salles

M le Maire  informe  l'assemblée  que  les +ravaux  de réaménagement  du petit  foyer  vont  ê+re

ferminés.

Il précise  qu'une  nouvelle  salle équipée  d'un  revêtement  porquef  sera désormois  mise  à

disposition.

Compte  tenu de  IC] hausse  sérieuse  du  coCit  de  l'énergie  électrique  et  de  ceffe  nouvelle

scille,il  est  opportun  de  revoirle  tarif  des  loca+ions  de  salles.

soumet  une  proposition

pour  le Grand  Foyer  comme  ci-après
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CONTRIBUAElES  DE L'EXTERIËUR

Asiocii:ition

Pttliculieï  vieek-end  mi=iïioge  ou btocanle

 Pûrticulier  I out

i 5(X,t
350(:

250((

PROPOSITIONS

200 € /
40C) €

250 €

Pour  IC] loca+ion  des  tables  rondes.  Ie tarif  passerait  de  l 5€ ô 2(X  poi-  table

Pour  le Petit  Foyer  comme  ci-après  :

CONTRIBUABu:SDESÏCYPRIEN  TARIFSACÏUELS PROPOSITIONS

.Association  pout  maniiesta+ion  tyûiuite

.%ocialion  poutmonle

Païliculiet  I ovt

GRATUIT

75€

GRATUIT

lüO (: / jouï

TARIFS PETIT FOYER - Salle 2 t<:i -'i

R)RFAIT  JOURNALIER

  l  
OPOSlilÇ
70 € / jot

Appelé  à se prononcer  et  après  en  avoir  délibéré,  le conseil  municipal  à l'unanimité:

- Adopfe  lo proposition  de  M le Maire  soit  pour  le  grand  foyer  :

Associa+ion  pour  monifestation  grotui+e  __ I GRATUIT

Association  pour  mcinifes+ation  pûyante  -- 150 € /jour

Particulier  week-end  (mariage  ou  brocante) 300  €

Particulier  l jour
150 €

CONTRIBUABLES DE L EXTERIEUR I
Associo+ion

Particulier  week-end  (mcirioge  ou  brocante)

Particulier  ï jour

200 € / jour
400  €
250  €

iLocotion  CUISINE : 75 € / jour

i Location SONORISATION 30 € / jour

j Location  TABLES  RONDES 20  € par  table



Pour le petit  foyer  :

Envüye  en pïetecluïe  le 07/03/2023

Reçu  en prefectuïe  le û7/C)3/2023

Affiche  le
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gro+uite

poyan+e

CONTRIBU  ABLES DE ST CYPRIEr

Associo+ion  pour  manifestation

Associo+ion  pour  manifesto+ion

Particulier  1 jour

CONTRIBUABLES DE L EXTERIEUR I
Associa+ion  pour  manifesto+ion  grotuite

Association  pour  monifestation  payan+e

Farficulier  l jour

GRATUIT

50 € / jour
100 € /jour

50 € / jour
100 € /  jour

150  €

-Fixe la location  de  la nouvelle  salle  (salle  no2) du petit  foyer  à 7(X  par  jour

-Décide  de  por+er  la caution  pour  tou+es  les locations  de salles  ô 50(X

-Décide  que  les nouveoux  torifs  enfreront  au vigueur  au 2 mars  2023

-Frécise  que  le recouvrement  des locations  se fera  parl'émission  d'un  +itre de  recettes  par  les

services  de la Mairie

Ainsi fait délibéré,
Les jours, mois et an que dessus,
Au registre suivent  les signafures
Pour copie  certifiée  conforme
SAINT-CYPRIEN. Ie 02/03/2023
Le Maire, Christian  SIX

' I ,' i o i  ( ' -
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DELIBERATION  No 030/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU O1 Mars  2023

L'an deux mille ving+-trois, le O1 mars, le Conseil Municipcil  de la Commune  de SAINT-CYPRIEN dûmen+

convoqué,  s'est réuni en session ordinaire,  ô lo Mairie. sous la présidence  de Monsieur  Chris+ion SIX,
Mûire.

Nombre  de Conseillers  Municipoux  en exercice  : 18

Dote  de lo convoca+ion  du Conseil Municipol  : 29 révtïer 2023

Absents excusés : BOUYSSOU S (pouvoii S GALLAND), BAIGNEAU F(pouvoir  BAUMERT Pl. BAGILET S,
(pouvoir  C SIX). N BLAIS(pouvoir  M AUDOUARD)  ;

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séünce  élu  : M AUDOUARD

Bci t/Tet

Objet  : mission  compléi-nentciire  ATD pour  le dossier  de  réhabili+thon  de l'immeuble  TETON

M le Maire  informe  l'assemblée  que  l'Agence  Technique  Dépai-+emen+ale  propose  d'cissister

la commune  pour  la rédacfion  des pièces  administratives  du marché  de trcivaux  à passer
pour  ICI réhabilitation  de  l'immeuble  Teton.  Il s'agit  d'une  AARPAM  (Assis+ance  et

Accompagnement  à IC] Rédciction  des Pièces  Adminis+ratives  du Marché).  conventionnée
en+re les deux  parties  comprenant:

Réunion  préparatoire  e+ coordination

Assistance  ef accoi-'i-ipagnemenf  ô Ici rédaction  des pièces  Admini:s'trcifives  du
marché  :

- Règlement  de  consulfcition  (RC)

- Acte  d'engagement  (AE) et ses annexes  éventuelles

- Cohier  des clauses  administratives  particulières  (CCAP)  et ses annexes
éventuelles

- Pièces  complémenfaires  : formulaires  DCl  et DC2.  ciHestcition  de visi+e le ccis

échétnf.

Publication  de I civis ei mise  en ligne  du dossier  de  consultcrhon  (DCE) stir le profi
d'ache+sur  AWS, suivi de  lû consul+otion.

Son coûr  esî da 450tE HT

Con-ipfe  tel"1U de la complexité  CIU dossier  il propose  de donnei  iina  suite r.avoicible  ci cette
mission.



Envoye  en prè(eclure  le 07/0312023
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Appelé  à se prononcer  e+ ciprès  en  avoir  délibéré,  le conseil  municipal  à l'uncinimifé

-cidopte  le projet  de  convention

-autorise  M le Maire  ei le signer  e+ à engager  IO dépense  correspondoiïte

Pour  copie  cetfifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN.  Ie 02/03/2023

Le Maire.  Christian  SIX



Commune  de SAINT-CYPRIEN
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DELIBERATION  No 031 /2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU Ol Mars  2023

L'an deux mille vingf-+rois, le O1 mars, le Conseil Municipal  de IO Commune  de SAINT-CYPRIEN dûmen+

convoqué.  s'est réuni en session ordinaire.  ô la Moirie. sous la présidence  de Monsieur  Chrisfian SIX,

Maire.

Nombre  de Conseillers  Municipaux  en exercice  : l 8

Date  de Ici convocation  du Conseil  Municipal  : 22 révrier  2023

 : SIX C, SERVOIR  JP. DULAC  C, BAUMERT  P. GALLAND  S, LAVIELLE  JM.  ROUGÉ  F, JUMEL  C,

BOUNICHOU  M. TRUOULET  IP. TABA,NOU  V. AUDOUARD  M, NOEL  S,

Absents  excusés : BOUYSSOU S (pouvoir  S GALLAND), BAIGNEAU F (pouvoir  BAUMERT P). BAGILET S,
(pouvoir  C SIX), N BLAIS (pouvoir  M AUDOUARD) :

Absente  : GUIMARD  P

Secrétoire  de  séance  élu  : M AUDOUARD

Voi/Plaq

Objet  : Dénomincition  des passages  complémentciires  perpendiculaires  à Ici rue Gambettci

A propos  de  l'adiesscige.  M le Mciire  informe  l'cissemblée  qu'il  ci été  omis de donner  un nom

ciux deux  pcissciges  perpendiculaii-es  ài la rue Gambettci  qui  relient  l'un  la place  de la Liberté,

l'autie  la rue du  Lion.

I propose  :

-passage  Talabot  (en limite  du magosin  d'op+ique)
-passage  Bleu Chanette

Appelé  ô se piononcer  ef après  en avoii'  délibéré,  le conseil  municipal:

-valide  Ici proposition  de M le Mciire

-autorise  l'engagen-îent  de la dépense  correspondcinte  poiar la coi'nmande  des panneciux

corresponda  nts.

l contre(JM  Lovielle]

2 absfentions  (S Galland.  M Audoucird)

SAINT-CYPRIEN.  Iè  2C)23
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DELIBERATION No 032/2023

CONSEIL  MUNICIPAL  DU m Mars  2023

L'an deux mille vingt-trois. Ie O1 mars, le Conseil Municipal  de la Commune  de SAINT-CYPRIEN  dûment

convoqué,  s'est réuni en session ordinaire, à IC) Mairie, sous la présidence de Monsieur  Christian  SIX,

Maire.

Nombre  de  Conseillers  Municipaux  en  exercice  : l 8

Dafe  de  ICI convocation  du  Conseil  Municipal  : 22 Tévrïer  2023

 : SIX C, SERVOIR  JP, DULAC  C, BAUMERT  P. GALLAND  S. LAVIELLE  JM, ROUGÉ  F, JUMEL  C,

BOUNICHOU  M, TRUOULET  JP, TABANOU  V, AUDOUARD  M, NOELS,

Absenfs excusés : BOUYSSOU S (pouvoir  S GALLAND).  BAIGNEAU  F (pouvoir  BAUMERT  P). BAGILET  S,

(pouvoir  C SIX), N BLAIS (pouvoir  M AUDOUARD)  :

Absente  : GUIMARD  P

Secrétaire  de  séance  élu : M AUDOUARD

Bat/Jus

Objef  : Conven+ion  de mise ô disposi+ion  pour  une octivi+é  de reliure  ô la Justice  de  Paix  :

Mle  Maire  informe  l'assemblée  que  Modome  Mialocq  Madeleine  serai+ intéressé'e  par  une

solle située  dons  le bô+iment  de la Jusfice  de Poix ofin d'y  installer  un atelier  de reliure.

Appelé  ô se prononcer  e+ après  en ovoir  délibéré,  le conseil  municipol  ô l'unanimi+é

-accepte  de meftre  ô disposi+ion pour  un an gracieusemen+  une salle dans le bôfiment
communol  de la Justice  de PC):X Ô Madame  Mialocq

-autorise  M le Maire  ô signer  la conven+ion  conespondante.

Pour  copie  certifiée  conforme

SAINT-CYPRIEN.  Ie 02/03/2023

Le Maire. Chris+ian  SIX




